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Sujet EES fabrication - Assemblage permanent

Question Est-ce que les exigences relatives aux assemblages permanents données en annexe I, points 3.1.2 
et 3.1.3 s'appliquent aussi à des assemblages permanents autres que le soudage ?

Réponse Oui

Raison: 

La définition de l'article 1 § 2.8 couvre également d'autres assemblages permanents tels que 
brasage, soudo-brasage, expansion, collage, frettage, rivetage,…   

Pour cette raison, les exigences de 3.1.2 et 3.1.3 s'appliquent aussi à ces types de joints.

Modifications par rapport à la précédente version adoptée : Reprise de l'orientation 6/5 (29/01/99) et 
correction rédactionnelle en date du 16-09-2004

assemblage permanent soudage

brasage collage

qualification

Annexe I § 3.1.2 Annexe I § 3.1.3

Article 1 § 2.8
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